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COMMUNE DE CHOLET
________

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 SEPTEMBRE 2018
________

Le 10 septembre 2018 à 18h30, le Conseil Municipal s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous
la présidence de Monsieur Gilles BOURDOULEIX, Maire, pour la tenue du Conseil Municipal, à la suite
de la convocation adressée par Monsieur le Maire le 4 septembre 2018.

Sont présents : 

Monsieur Gilles BOURDOULEIX : Maire
Madame Florence JAUNEAULT : Maire-Délégué
Monsieur Michel CHAMPION : Premier Adjoint
Madame Florence DABIN, Monsieur John DAVIS, Madame Isabelle LEROY, Monsieur Roger MASSE,
Madame Laurence TEXEREAU, Monsieur Jean LELONG, Madame Annick JEANNETEAU, Monsieur
Jean-Paul BREGEON, Monsieur Michel BONNEAU, Madame Natacha POUPET-BOURDOULEIX,
Madame Simone POUPARD : Adjoints
Madame Sylvie ROCHAIS, Monsieur Jean-Michel BOISSINOT, Madame Patricia RIGAUDEAU,
Monsieur Jean-François BAZIN, Madame Elisabeth HAQUET, Monsieur Benoît MARTIN, Madame
Sandrine RAOUX, Monsieur François DEBREUIL, Madame Maya JARADE, Monsieur Olivier
BAGUENARD, Monsieur Jordan JOUTEAU, Madame Nathalie GODET, Madame Gwénaëlle
DUCHESNE, Monsieur Gilles ALLINDRE, Madame Evelyne PINEAU, Monsieur Patrice BRAULT,
Madame Catherine BODET, Madame Amélie BROQUAIRE, Monsieur Jean-Claude BESNARD,
Monsieur Jean-Marc VACHER, Madame Anne GRAVELEAU-HARDY, Monsieur André CERQUEUS,
Madame Magalie GREAU, Monsieur Xavier COIFFARD, Madame Catherine CANALS, Monsieur
Bernard RABILLER, Monsieur Ammar HADJI, Madame Dominique SOURIAU : Conseillers Municipaux

Est absent : 
Monsieur Youssef LAARABI.

Ont donné procuration :
Monsieur Frédéric PAVAGEAU à Monsieur Jean-Paul BREGEON, Monsieur Jean-Jacques
BOURGUIGNON à Monsieur John DAVIS.

En application de l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal
désigne Monsieur François DEBREUIL comme secrétaire de séance.
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PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2018

En application de l'article 44 du réglement intérieur du Conseil Municipal, le procès verbal de la séance
du 10 juillet 2018 est soumis à la signature des Conseillers Municipaux.

DECISIONS N°     2018/239 A N°     2018/285 PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE EN VERTU DE LA  
DELEGATION DE POUVOIRS DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Le Conseil Municipal prend acte des décisions, numéros 2018/239 à 2018/285 des mois de juillet et
août, prises par Monsieur le Maire, en vertu des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du code général des
collectivités territoriales.

1 - COORDINATION GÉNÉRALE ET RESSOURCES HUMAINES

1.1 - SAS CATELLA LOGISTIQUE EUROPE - CONSULTATION DU PUBLIC

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique  - de donner un avis favorable au projet de construction d'une plate forme logistique
présenté par la SAS CATELLA LOGISTIQUE EUROPE dans le cadre de la consultation du public
décidée par arrêté préfectoral DIDD-2018 n° 165 du 25 juillet 2018, dans la mesure où ce projet
apparaît compatible aux activités prévues dans cette zone et répond aux normes environnementales.

1.2 - MATERIELS DIVERS - CESSION DE BIENS - MISE EN VENTE - ENCHERES EN LIGNE SUR
LE SITE WWW.AGORASTORE.FR

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - d’approuver la mise en vente aux enchères en ligne sur le site www.agorastore.fr, de
nouveaux biens dans les conditions suivantes :

Direction / Service Matériel concerné Prix initial de mise en
vente (net de taxe)

Direction
Ressources
Numériques

18 imprimantes laser de marque HP 10 € l’unité

Direction
Ressources
Numériques

13 imprimantes jet d’encre de marque Epson 10 € l’unité
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Direction
Ressources
Numériques

17 imprimantes laser couleur de marque OKI 20 € l’unité

Sports 1 caisse enregistreuse 20 €

Direction Voirie et
Espaces Publics

Lot de 7 horodateurs Stélio Parkéon 800 €

Direction
Parcs/Jardins et

Paysage

2 débroussailleuses 30 € l’unité

Direction
Parcs/Jardins et

Paysage

1 tondeuse rotative autoportée homologuée
route

2 000 €

Direction
Parcs/Jardins et

Paysage

1 robot électrique de tonte 300 €

Direction
Ressources
Numériques

1 scanner / copieur de plans 300 €

1.3 - COMMUNICATION DU RAPPORT D'ACTIVITE 2017 DE L'AGGLOMERATION DU CHOLETAIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - de prendre acte de la communication du rapport d'activité 2017 de l'Agglomération du
Choletais.

1.4 - PERSONNEL MUNICIPAL - TABLEAU DES EMPLOIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique – de procéder aux créations des emplois telles que mentionnées ci-dessous :

Direction Emploi supprimé Emploi créé Justification Date
d'effet

Direction de l'Education 1 emploi du
cadre d'emplois
des attachés

Création suite au
rattachement du
Service
Animation Sports
et Loisirs à la
Direction de
l'Education

01/09/18

1 emploi du
cadre d'emplois
des animateurs
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1 poste de
responsable
adjoint ASL

1 poste de
secrétaire ASL

1 poste de
comptable ASL

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
administratifs
(28/35ème)

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
administratifs
(20/35ème)

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
techniques

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
techniques
(24/35ème)

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
techniques
(12/35ème)

1 poste de
responsable
restauration
(12/35ème)

Direction de l'Education 1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
techniques
(16,20/35ème)

01/09/18

1 poste d'agent
de service et
d'entretien
(21,5/35ème)

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
techniques
(29,3/35ème)
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1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
techniques
(26,5/35ème)

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
techniques
(29,45/35ème)

13 emplois du
cadre d'emplois
des adjoints
d'animation

1 poste de
responsable
d'accueil de
loisirs SANS
HÉBERGEMENT
ASL

7 emplois du
cadre d'emplois
des adjoints
d'animation
(33,4/35ème)

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
d'animation
(32,6/35ème)

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
d'animation
(28,8/35ème)

5 emplois du
cadre d'emplois
des adjoints
d'animation
(18/35ème)

Direction de l'Education 5 postes
d'animateurs ASL
(18/35ème)

01/09/18

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
d'animation
(25/35ème)
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1 poste de
responsable
accueil de loisirs
sans
hébergement
ASL   (25/35ème)

1 poste
d'animateur ASL
(9/35ème)

Direction de la Famille,
de la Petite Enfance et
de la Cohésion Sociale

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
administratifs

Création suite la
à réorganisation
du service Point
Info Famille

17/09/18

Direction des Relations
Extérieures

1 emploi de chef
de service
Actions de
quartiers /
Commerce et
Artisanat

Pérennisation
d'un poste de
Chef de Service

17/09/18

Direction de la
Population et de la
Sécurité

1 emploi du
cadre d'emplois
des adjoints
administratifs

Création d'un
poste en vue
d'une mission
tremplin

17/09/18

1.5 - PERSONNEL MUNICIPAL - ACCUEIL DES APPRENTIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - d’ouvrir les postes d’apprentis, au titre de l’année scolaire 2018-2019, dans les
domaines suivants :

Sports BTS Support à l'Action Managériale

Scolaire CAP Petite Enfance

1.6 - EMPLOI DE CABINET - DEFINITION DE L'ENVELOPPE DE REMUNERATION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (42 Pour, 2 Abstentions),

DECIDE

Article unique - d'inscrire au budget les crédits nécessaires pour permettre à Monsieur le Maire
l'engagement de collaborateurs de cabinet, dans la limite de trois. Le montant des crédits sera
déterminé de façon à ce que :
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- le traitement indiciaire ne puisse en aucun cas être supérieur à 90 % du traitement correspondant soit
à I'indice terminal de I'emploi administratif fonctionnel de direction le plus élevé de la collectivité
occupé par le fonctionnaire en activité dans la structure, soit à I'indice terminal du grade administratif le
plus élevé détenu par un fonctionnaire en activité dans la collectivité,

- le montant des indemnités ne puisse en aucun cas, d'une part, être supérieur à 90 % du montant
maximum du régime indemnitaire institué par l'assemblée délibérante de la Ville de Cholet et d'autre
part, des indemnités attribuées au titulaire de I'emploi fonctionnel (ou du grade administratif de
référence mentionné ci-dessus).

1.7 - COMITE TECHNIQUE ET COMITE D'HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE
TRAVAIL - NOMBRE DE REPRESENTANTS DE LA VILLE ET DU CCAS DE CHOLET

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article 1 - de fixer à 2 le nombre de représentants titulaires des Administrations pour siéger au sein du
comité technique commun (et en nombre égal le nombre de représentants suppléants).

Article 2 - de fixer à 2 le nombre de représentants titulaires des Administrations pour siéger au sein du
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail commun (et en nombre égal le nombre de
représentants suppléants).

2 - FINANCES, COMMERCE, ÉCONOMIE ET RELATIONS INTERNATIONALES

2.1 - SUBVENTION A L'ASSOCIATION DES AMIS DU GENIE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique – d'allouer une aide financière de 500 €, dans le cadre des relations de partenariat
préexistantes entre l'Ecole du Génie d'Angers et la Ville, à l'Association des Amis du Génie, pour la
réalisation d'un livre relatant les trois siècles d'histoire de l'Ecole.

3 - SPORT, JEUNESSE, ACTION CULTURELLE

3.1 - ASSOCIATION " AUX FILMS DE LA MOINE " - CONVENTION DE PARTENARIAT

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),
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DECIDE

Article unique – d'approuver la convention de partenariat à conclure avec l'association " Aux Films de
la Moine ", pour une durée de 3 ans à compter de sa signature, définissant les modalités du soutien
accordé par la Ville, pour l'organisation d'évènements à caractère cinématographique, à savoir :

- le Festival " Adaptations ",
- le Festival " Hotmilk Film Makers ",
- et les Festivals " Junior " et " Ciné-Mômes ".

4 - SOLIDARITÉ, CITOYENNETÉ, INTÉGRATION, ENSEIGNEMENT

4.1 - CONVENTION FONDS LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT ACCESSIBILITÉ LOISIRS ENFANCE
AVEC LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MAINE-ET-LOIRE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver les termes de la Convention " Fonds Local d'Accompagnement
Accessibilité Loisirs Enfance " à conclure avec la Caisse d'Allocations Familiales de Maine-et-Loire au
titre des accueils de loisirs Cholet Animation Enfance, pour la période du 1er janvier au
31 décembre 2018.

4.2 - ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT ET ACTIVITES ANNEXES - APPROBATION
DU REGLEMENT DE SERVICE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (42 Pour, 2 Abstentions),

DECIDE

Article unique - d'approuver le règlement de service lié à l'exercice des accueils de loisirs sans
hébergement et de ses activités annexes conformément au document ci-annexé, applicable à compter
du 1er septembre 2018.

Cf. annexe 4.2 

4.3 - ACCEPTATION DES CHEQUES VACANCES POUR LES SERVICES D'ACCUEIL DE LOISIRS -
CONVENTION AVEC L'ANCV 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),
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DECIDE

Article 1 - de solliciter auprès de l'Agence Nationale pour les Chèques Vacances (ANCV) l'agrément de
la Ville de Cholet et d’approuver la convention afférente conclue pour une durée indéterminée et
pouvant être résiliée à tout moment en se rendant sur le site de l'ANCV.

Article 2 - d'accepter les chèques émis par l'Agence Nationale pour les Chèques Vacances comme
mode de règlement des accueils de loisirs et séjours de vacances, à compter de la date d'attribution de
l'agrément.

4.4 - CONVENTION PLURIANNUELLE DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER FAVREAU
LES MAUGES - APPROBATION

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver les termes de la convention pluriannuelle à conclure avec l'Agence
Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), concernant le Projet de Renouvellement d'Intérêt
Régional du Quartier Favreau – Les Mauges à Cholet, qui prendra effet à compter de sa signature par
l'ensemble des parties prenantes et s'achèvera au 31 décembre de la quatrième année après l'année
au cours de laquelle s'effectue le solde de la dernière opération physique financée par l'Agence.

Il est précisé que l'ANRU attribue, dans le cadre de cette convention, une subvention dont le montant
total s'élève à 1 238 443,06 €, réparti entre trois des maîtres d'ouvrage (Agglomération du Choletais,
Ville de Cholet et LogiOuest) selon le plan de financement figurant dans la convention.

4.5 - CONVENTION DE PARTENARIAT RELATIVE AUX CONCOURS APPORTÉS PAR LA VILLE DE
CHOLET A L'ASSOCIATION JUNIOR - AVENANT N°2

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver les termes de l'avenant n° 2 à la convention de partenariat relative aux
concours apportés par la Ville de Cholet, à conclure avec l'Association Junior, visant à :

- modifier la description et les périodes d'utilisation des locaux mis à disposition de l'Association,

- supprimer la mise à disposition d'un Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives ainsi
que le prêt de matériel pédagogique,

- et modifier la subvention municipale octroyée, s'établissant désormais à 1,82 € par enfant et par
passage.
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4.6 - INTERVENTIONS MUSICALES EN MILIEU SCOLAIRE - CONVENTION AVEC
L'AGGLOMÉRATION DU CHOLETAIS

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver la convention de partenariat, à conclure avec l'Agglomération du Choletais,
pour la mise à disposition à titre onéreux, pendant l'année scolaire 2018-2019, d'intervenants du
Conservatoire de Musique, de Danse et d'Art dramatique du Choletais, afin d'assurer 40 heures
hebdomadaires d'éveil musical pour les élèves des écoles publiques et privées de Cholet, ainsi qu'une
heure d'enseignement musical hebdomadaire aux élèves de l'un des instituts spécialisés de Cholet.
L'Agglomération du Choletais a fixé, pour l'année scolaire 2018-2019 (33 semaines), le coût horaire de
l'intervention hebdomadaire à 55 € (salaires et charges sociales comprises).

4.7 - CRÉATION DE LA DISTINCTION HONORIFIQUE " CITOYEN D'HONNEUR " DE LA VILLE DE
CHOLET - DISTINCTION DE MONSIEUR CLEMENT QUENTIN

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article 1 - de créer le titre honorifique de " Citoyen d'honneur de la Ville de Cholet ".

Article 2 - d'attribuer le titre de " Citoyen d'honneur de la Ville de Cholet " à Monsieur Clément
QUENTIN, au regard de son passé de résistant contre le nazisme et de son engagement à poursuivre
un travail de mémoire auprès des plus jeunes.

5 - AMÉNAGEMENT ET PATRIMOINE

5.1 - PROGRAMME " ACTION CŒUR DE VILLE " DE CHOLET - SIGNATURE DE LA CONVENTION-
CADRE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver la convention-cadre pluriannuelle, d'une durée de 6 ans et demi maximum,
soit jusqu'au 31 mars 2025, ci-annexée, entre la Ville de Cholet, l'Agglomération du Choletais, l’État et
les partenaires financiers (Caisse des Dépôts et Consignations, Action Logement, Agence Nationale
de l'Habitat (ANAH), Département de Maine-et-Loire et Région des Pays de la Loire).
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5.2 - DENOMINATION D'UN BOISEMENT - ZAC DE L'ECUYERE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique – d'attribuer le nom "Le Bois des LIONS" au boisement situé le long de l'avenue du
Saint-Laurent, dans la ZAC de l'Ecuyère, comme indiqué sur le plan joint en annexe.

Cf. annexe 5.2 

5.3 - ACQUISITION D'EMPRISES A USAGE DE VOIRIE ET D'ESPACE VERT A SEVRE LOIRE
HABITAT - QUARTIER LE BOSTANGIS

Ne participe pas au vote, en sa qualité de Présidente de Sèvre Loire Habitat, Madame Isabelle LEROY.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (43 Pour),

DECIDE

Article 1 - de donner son accord pour l'acquisition, des parcelles cadastrées section AL n° 501p, à
l'euro symbolique, d'une superficie totale de 973 m², situées rues de l'Ile de Sein, Mocrat et du Docteur
Bousseau, étant précisé que les frais de notaire afférents seront pris en charge par la Ville.

Article 2 - de solliciter pour cette acquisition l’exonération des droits de mutation prévue à l’article 1042
du code général des impôts.

Article 3 - de classer les parcelles concernées dans le domaine public routier communal.

Cf. annexe 5.3 

5.4 - ACQUISITION D'UNE PARCELLE A LA SOCIETE CHRISLAUDILE - RUE DES HURTAUDIERES

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article 1 - de donner son accord pour l'acquisition d'une emprise de 16 m², cadastrée section
CZ n° 1386p, à l'euro symbolique, située à l'angle de l'avenue de la Tessoualle et de la rue des
Hurtaudières, étant précisé que les frais de notaire afférents seront pris en charge par la Ville.

Article 2 - de solliciter pour cette acquisition l’exonération des droits de mutation prévue à l’article 1042
du code général des impôts.

Article 3 - de classer ladite emprise dans le domaine public routier communal.

Cf. annexe 5.4 
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5.5 - DÉCLASSEMENT D’EMPRISES DU DOMAINE PUBLIC - QUARTIER HAMEAU DE LA
MARONNERIE

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article 1 - de constater la désaffectation de l’usage direct du public des emprises non cadastrées,
d’une superficie totale de 107 m² et situées rues des Combattants d'Afrique du Nord, du Plessis Bourré
et allée de Montreuil Bellay.

Article 2 - de déclasser du domaine public communal ces emprises non cadastrées, désaffectées de
leur usage direct du public.

Cf. annexe 5.5 

5.6 - RIBOU - STAND DE TIR MUNICIPAL - AVENANT N° 1 A LA CONVENTION D'OCCUPATION DU
DOMAINE PUBLIC AVEC L'ASSOCIATION AT 2000

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique - d'approuver les termes de l'avenant n° 1 à la convention d'occupation temporaire du
domaine public du 19 mars 2018 à conclure avec l'Association AT 2000 pour l'utilisation des pas de tir
extérieurs du stand de tir municipal de Ribou par les services contribuant au maintien de l'ordre public.

5.7 - CERTIFICATS D'ÉCONOMIES D'ÉNERGIES (CEE) - ÉCLAIRAGE PUBLIC

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l'unanimité (44 Pour),

DECIDE

Article unique – d'approuver au titre de l'année 2018, l'accord d'incitation aux économies d'énergie
(n° accord : P4-PART-2-2018-03-004-A), selon les projets d'investissement générant des économies
d'énergie et la contribution financière de SIPLEC.

L'ensemble des opérations valorisées dans le cadre de cet accord seront fixées à 0,00350 € HT/kWh
cumac et réparties selon le tableau ci-dessous :

Référence de
l'opération

Description de l'opération Nombre de kWh
cumac attendus

Contribution
financière de
SIPLEC HT

RES-EC-101 Système de régulation de
tension en éclairage

extérieur

389 400 1 362,90 €
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RES-EC-103 Système de variation de
puissance en éclairage

extérieur

1 557 600 5 451,60 €

RES-EC-107 Horloge astronomique pour
éclairage extérieur

332 500 1 163,75 €

RES-EC-104 Rénovation éclairage
extérieur

1 013 700 3 547,95 €

Cumul 3 293 200 11 526,20 €

A noter que les montants de prime sont donnés à titre indicatif, estimés sur la base du montant total de
kWh cumac attendus et seront réajustés lors des opérations de réalisation.
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée

Le président
Gilles BOURDOULEIX

Le secrétaire
Monsieur François DEBREUIL

Les Elus Municipaux,
présents à la fin de la séance du 10 septembre 2018,

Florence JAUNEAULT

Michel CHAMPION

Florence DABIN

John DAVIS

Isabelle LEROY

Roger MASSE

Laurence TEXEREAU

Jean LELONG

Annick JEANNETEAU

Jean-Paul BREGEON

Michel BONNEAU

Natacha POUPET-
BOURDOULEIX

Simone POUPARD

Sylvie ROCHAIS

Jean-Michel BOISSINOT

Patricia RIGAUDEAU

Jean-François BAZIN

Elisabeth HAQUET

Benoît MARTIN

Sandrine RAOUX

Maya JARADE

Olivier BAGUENARD

Jordan JOUTEAU

Nathalie GODET

Gwénaëlle DUCHESNE

Gilles ALLINDRE

Evelyne PINEAU

Patrice BRAULT

Catherine BODET

Amélie BROQUAIRE

Jean-Claude BESNARD

Jean-Marc VACHER

Anne GRAVELEAU-
HARDY

André CERQUEUS

Magalie GREAU

Xavier COIFFARD

Catherine CANALS

Bernard RABILLER

Ammar HADJI

Dominique SOURIAU
























